


 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 MARS 2018 
 

AVENANT A LA CONVENTION AVEC LE PARC DU PILAT - SUBVENTION POUR 
LA CONSTRUCTION D’UNE OFFRE D’ACTIVITES AUTOUR DE LA FILIERE 
TEXTILE DANS LA VALLEE DU DORLAY 
 
 
 
 

Le 17 novembre 2016, le Bureau de Saint-Etienne Métropole a accordé une subvention au 
Parc Naturel Régional du Pilat pour « la construction d’une offre d’activité autour du textile et 
de l’accessoire de mode dans la vallée du Dorlay » pour un montant de 5 000 €. 
Pour ce faire, une convention de partenariat a été signée le 28 décembre 2016. 
 
Aujourd’hui, le Parc du Pilat sollicite une prolongation du délai de réalisation de l’opération 
de 8 mois supplémentaires. En effet, la mise en œuvre de cette action a pris du retard. 
Initialement, il était prévu uniquement un accompagnement individuel des entreprises. Or, au 
fil de l’avancement du projet, il s’est avéré nécessaire de faire, au préalable de cet 
accompagnement, des séances collectives. 
 
Un avenant à la convention est donc proposé pour prolonger la validité de cette dernière 
jusqu’au 14 décembre 2018. 
 
Pour mémoire, le montant de la subvention est plafonné à un maximum de 5 000 €, 
correspondant à l’application du taux de 25 % sur la dépense subventionnable de 20 000 €. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la prolongation du délai de caducité de la convention entre  
Saint-Etienne Métropole et le Parc du Pilat jusqu’au 14 décembre 2018 ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité,  
à signer l’avenant à la convention initiale. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

 
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 


